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Conseil de Communauté

Séance du jeudi 26 septembre 20 I 3
Conseillers communautaires en exercice: 140

Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni à la salle des séances de la CCiT du Doubs -
46 avenue Villarceau - 25000 Besançon, sous la présidence de M. Jean-Louis FOUSSERET

Ordre de passage des rapports: 0.1, 0.2, 1.1.1, 1.1.2, 1.1.3, LIA, 1.1.5, 1.1.6, 1.1.7, 1.1.8, 1.1.9, 1.1.10, 1.2.1",
1.2.2, 1.2.3, 7.1, 7.2, 7.3, 7A, 7.5, 8.1, 9.1, 9.2, 9.3, 9A, (info Tramway), 2.1, 2.2, 2.3, 3.1, 3.2, 3.3, 3A, 3.5, 3.6,
3.7, 3.8, 4.1, 4.2, 4.3, 4A, 5.1, 5.2, 10.1, 10.2.

La séance est ouverte à 18h 15 et levée à 22h 15.

Etaient présents: Amagney : M. Thomas JAVAUX Audeux Mme Françoise GALLIOU Auxon-Dessus
M. Serge RUTKOWSKI, Mme Geneviève VERRO Avanne-Aveney: M. Laurent DELMOTTE, M. Jean-Pierre TAILLARD Besançon:
M. Frédéric ALLEMANN (à partir du 0.2), M. Teddy BENETEAU DE LAPRAIRIE (jusqu'au 7.3), M. Nicolas BODIN,
Mme Marie-Odile CRABBÉ-DIAWARA, M. Benoît CYPRIAN I, M. Cyril DEVESA, M. Emmanuel DUMONT,
Mille Odile FAIVRE-PETITJEAN, Mme Béatrice FALCINELLA, M. Jean-Louis FOUSSERET, Mme Catherine GELIN,
M. Didier GENDRAUD, Mme Fanny GERDIL-DJAOUAT (à partir du 1.1.2), M. Jean-François GIRARD, M. Jean-Marie GIRERD,
M. Jean-Pierre GOVIGNAUX, M. Nicolas GUILLEMET, Mme Valérie HINCELIN (jusqu'au 8.1), Mme Martine JEANNIN,
Mme Solange JOLY, M. Jean-Sébastien LEUBA (jusqu'au 704), M. Christophe LIME, M. Michel LOYAT, M. Jacques MARIOT,
Mme Carine MICHEL (jusqu'au 1.1.7), M. Frank MONNEUR, Mme Nohzat MOUNTASSIR (à partir du 1.1.6),
Mme Jacquelinè PANIER, Mme Françoise PRESSE,Mme Béatrice RONZI, Mme Monique ROPERS,Mme Joëlle SCHIRRER (à partir du 7.5),
Mme Marie-Noëlle SCHOELLER, Mme Catherine THIEBAUT, Mme Corinne TISSIER, Mme Sylvie WANLIN, Mme Nicole WEINMAN
Boussières : M. Roland DEMESMAY Braillans: M. Alain BLESSEMAILLEBusy: M. Philippe SIMONIN (à partir du 1.1.2) Chalezeule:
M. Christian MAGNIN-FEYSOT (à partir du 704), M. Raymond REYLE (jusqu'au 904) Champagney: M. Claude VOIDEY Chaucenne:
M. Bernard VOUGNON Chemaudin: M. Bruno COSTANTINI Châtillon-le-Duc: Mme Catherine BOTTERON (représentée par
Mme Annie POIGNAND), M. Philippe GUILLAUME Deluz : Mme Sylvaine BARASSI (représentée par M. Fabrice TAILLARD)
Ecole-Valentin: M. André BAVEREL, M. Yves GUYEN Fontain: M. Jean-Paul DILLSCHNEIDER Franois: Mme Françoise GILLET,
M. Claude PREIONI Grandfontaine : M. François LOPEZ, M. Laurent SANSEIGNE la Vèze : M. Jacques CURTY larnod :
Mme Gisèle ARDIET (représentée par M. Jean-Claude VILLATTE) Mamirolle : M. Daniel HUOT Marchaux :
M. Bernard BECOULET, Mme Brigitte VIONNET Mazerolles-le-Salin : M. Daniel PARIS Miserey-Salines : M. Marcel FELT,
M. Denis JOLY Montfaucon : M. Michel CARTERON, M. Pierre CONTOZ Montferrand-le-Château : M. Marcel COTTINY,
Mme Séverine MONLLOR Morre: M. Jean-Michel CAYUELA (à partir du 1.1.2), M. Gérard VALLET Nancray: M. Jean-Pierre MARTIN
(représenté par Mme Josette LANGUEBIEN) Novillars : M. Bernard BOURDAIS (jusqu'au 2.2) Osselle : M. Jacques MENIGOZ
Pelousey : Mme Catherine BARTHELET, Marie-Christine THEVENOT Pirey : M. Robert STEPOURJINE Pouilley-les-Vignes
M. Jean-Marc BOUSSET Pugey: Mme Marie-Noëlle LATHUILIERE (représentée par M. jean-François HUMBERT) Rancenay
M. Michel LETHIER Roche-lez-Beaupré : M. Stéphane COURBET (à partir du 1.104).Routelle : M. Claude SIMONIN Saône
Mme Maryse BILLOT, M. Alain VIENNET Serre-les-Sapins : M. Gabriel BAULlEU, M. Christian BOILLEY Tallenay
M. Jean-Yves PRALON Thise : M. Bernard MOYSE, M. Jean TARBOURIECH Thoraise : M. Jean-Michel MAY Torpes
M. Dominique GRUBER (jusqu'au 2.2) Vaire-Arcier: M. Patrick RACINE Vaire-le-Petit: Mme Michèle pE WILDE (à partir du 1.1.2)
Vaux-les-Prés: M. Bernard GAVIGNET (à partir du 1.1.8)Vorges-les-Pins: M. Patrick VERDIER (représenté par Mme Maryse VIPREY)

Etaient absents: Arguel : M. André AVIS Auxon-Dessous : M. Jacques CANAL, M. Jean-Pierre BASSELIN Besançon :
Mme Hayatte AKODAD, M. Pascal BONNET, M. Patrick BONTEMPS, M. Yves-Michel DAHOUI, M. Jean-Jacques DEMONET,
Mme Françoise FELLMANN, M. Jean-Noël FLEURY, M. Abdel GHEZALI, M. Philippe GONON, M. Lazhar HAKKAR,
Mme Sylvie JEANNIN, Mme Annie MENETRIER, M. Michel OMOURI, Mme Elisabeth PEQUIGNOT, Mme Danièle POISSENOT,
M. Jean ROSSELOT, M. Jean-Claude ROY, Mme Zahira YASSIR-COUVAL Beure: M. Philippe CHANEY, M. Auguste KOELLER
Boussières: M. Bertrand ASTRIC Chalèze : M. Christophe CURTY Champoux: M. Thierry CHATOT Champvans-Ies-Moulin.s :
M. Jean-Marie ROTH Chaudefontaine: M. Jacky LOUISON Chemaudin: M. Gilbert GAVIGNET Dannemarie-sur-Crête:
M. jean-Claude FORESTIER, M..Gérard GALLIOT Gennes: Mme Maryse MILLET la Chevillotte: M. Jean PIQUARD le Gratteris:
M. Cédric LlNDECKER Mamirolle : M. Robert POURCELOT Nancray:. M. Daniel ROLET Noironte : M. Bernard MADOUX
Novillars: M. Philippe BELUCHE Pirey: M. Jacques COINTET Pouilley-les-Vignes: M. Jean-Michel FAIVRE Roche-lez-Beaupré:
M. Jean-Pierre ISSARTEL

Secrétaire de séance: M. Jean-PaulDILLSCHNEIDER

Procurations de vote:
Mandants: H. AKODAD, T. BENETEAU (à partir du 704), P. BONTEMPS, YM. DAHOUI, F. FELLMANN, L. HAKKAR, V. HINCELIN (à
partir du 9.1), A. MENETRIER, e. MICHEL (à partir du 1.1.8), N. MOUNTASSIR (jusqu'au 1.1.5), E. PEQUIGNOT, J. ROSSELOT, Je. ROY,
J. SCHIRRER (jusqu'au 704), Z. YASSIR-COUVAL, B. ASTRIC, e. CURTY (à partir du 1.104),R. REYLE (à partir du 2.1), JM. ROTH,
G. GALLlOT, D. ROLET
Mandataires: N. BODIN, B. RONZI (à partir du 704), M. LOYAT, JP.GOVIGNAUX, J. PANIER, JF.GIRARD, e. DEVESA (à partir du 9.1),
S. JOLY, S. WANLIN (à partir du 1.1.8), e. DEVESA (jusqu'au 1.1.5), e. VOl DEY, JM. GIRERD, JL. FOUSSERET, MN. SCHOELLER
(jusqu'au 704), B. CYPRIANI, R. DEMESMAY, S. COURBET (à partir du 1.104),e. MAGNIN-FEYSOT (à partir du 2.1), A. POIGNAND,
G. BAULlEU, J. LANGUEBIEN

Délibératlon' n020 13/002225
Rapport n" 1.2.3 - Programme pluriannuel d'accès à l'emploi titulaire



Programme pluriannuel d'accès à l'emploi titulaire

Rappol"teul" : Gabriel BAULlEU, Vice-Pl"ésident
Commission: Finances, Ressources Humaines, Communication, TIC

« Charges de personnel»
Budget principal

Résumé:
Le Conseil Communautaire est invité à définir le programme pluriannuel d'accès à l'emploi titulaire
dans les conditions définies par la loi n020 12347 du 12 mars 2012.

Le 31 mars 20 I I a été signé entre le Gouvernement et six organisations syndicales représentatives
de la Fonction Publique (CGT, CFDT, FO, UNSA, CFTC, CFE-CGC) le protocole d'accord portant
sécurisation des parcours professionnels des agents contractuels dans les trois versants de la
Fonction Publique. Ce protocole a été repris par la Loi n020 12-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès
à l'emploi titulaire et à l'amélioration des conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction
publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction
publique.

II s'agit tout à la fois de répondre aux situations de précarité dans la Fonction Publique en favorisant
l'accès des agents contractuels à l'emploi titulaire, de prévenir la reconstitution de telles situations à
l'avenir et d'améliorer les conditions d'emploi des agents contractuels ainsi que leurs droits
individuels et collectifs.

Le principe de l'occupation des emplois permanents des collectivités publiques par des fonctionnaires
est réaffirmé (article 3 du titre I du statut général des fonctionnaires). En conséquence, la loi entend
privilégier les mesures favorisant l'accès des agents contractuels à l'emploi titulaire et offrir à ces
agents des garanties et des perspectives d'évolution professionnelle nouvelles, en cohérence avec les
règles applicables aux fonctionnaires. Le décret d'application n020 12-1293 du 22 novembre 2012 est

I

venu préciser ces conditions.
II est ainsi créé pendant une durée de 4 ans des modes de recrutement réservés donnant accès au
statut de fonctionnaire, pour les agents non titulaires sous certaines conditions. Ce dispositif est
confié à une commission de sélection professionnelle qui sera organisée en interne sous la
présidence d'une personnalité qualifiée désignée par le Président du Centre de gestion du Doubs, et
un fonctionnaire d'au moins la même catégorie hiérarchique que le grade d'accès et l'autorité
territoriale ou une personne qu'elle désigne.

La commission d'évaluation professionnelle, chargée d'auditionner les candidats à la sélection
professionnelle, se prononcera sur leur aptitude à exercer les missions dévolues au cadre d'emplois
du grade ouvert à la sélection, en tenant compte du type et du nombre de postes inscrit dans notre
programme pluriannuel.

De plus, les conditions d'éligibilité au dispositif d'accès à l'emploi titulaire sont fixées par les articles
14 et IS de la Loi du 12 mars 2012. II convient de souligner que l'article 14 subordonne l'éligibilité
des agents à l'occupation, à la date du 31 mars 20 II, d'un emploi permanent pourvu conformément à
l'article 3 de la loi du 26 janvier 1984 dans sa version antérieure à la loi du 12 mars 2012. II ressort
de la condition d'occupation d'un emploi permanent que les agents dont le CDD en cours à cette
date est pris pour répondre à un besoin saisonnier ou occasionnel, ne sont pas éligibles au dispositif
d'accès à l'emploi titulaire.
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Conformément à l'article 17 de la loi n020 12-347 du 12 mars 2012, il appartient à l'organe délibérant,
après avis du comité technique compétent, d'approuver le programme pluriannuel d'accès à l'emploi
titulaire. Le rapport présenté devant le CTP de la Collectivité en mars 2013 a reçu un avis favorable.

Dans ces conditions, le plan pluriannuel d'accès pour la CAGB est défini en fonction des besoins et
des objectifs de la Collectivité en matière de gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des
compétences et également dans le respect des contraintes budgétaires. Dans ce cadre, il est proposé
de:

privilégier la résorption de situations de précarité pour l'ensemble des emplois de catégorie
C et B. Dans ce cadre, les sélections professionnelles seront organisées à compter
de l'année 2013 en fonction des disponibilités des personnalités extérieures désignées par le
Centre de gestion,
concernant les emplois de catégorie A, il sera effectué un examen individualisé des situations
portant tant sur la nature du poste, notamment si l'emploi est lié à des financements non
pérennes, que sur la situation individuelle issue des conditions de classement dans le cadre
d'emplois. Cet examen visera également à privilégier les conditions d'accès par le concours
afin de ne pas faire naître des situations pouvant apparaître comme inéquitables pour les
anciens agents non' titulaires qui se sont mis en conformité avec le droit en passant et,
réussissant un concours.

Les agents éligibles (voir tableau ci-dessous) aux dispositifs seront' informés du contenu du
programme pluriannuel et des conditions de nomination. lis pourront alors candidater, s'ils le
souhaitent, au regard des conditions spécifiques de classement

COD 31/03/20 I I A Chargé de mission Ingénieur
Chargé de mission Attaché
Chargé de mission budget Attaché

A Directeur relations élus et Attaché
COI 13/03/2012- communication
en fonction

B
Assistant enseignement artistique AEA
Assistant enseignement artistique AEA
Chargé action foncière et .

Attachéimmobilière

COl 31/03/20 I I -
A Responsable Tourisme Attaché

en fonction
Environnement Culture Sports
Chef du service Economie Attaché

B Assistant d'études prospectives Technicien
C Responsable contrôle transport Agent de maîtrise

A l'unanimité, le Conseil de Communauté:

adopte le programme pluriannuel d'accès à l'emploi titulaire,

autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à prendre toutes les
.mesures utiles à sa mise en œuvre.

Rapport adopté à l'unanimité: 'i-'~~ Préfecture duDoull!le Prés'
~ Contrôle de légalité DRCT

Reçu le - 7 OCT. 2013
Pour: 113
Contre: 0
Abstention: 0
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